
Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif
tenue le jeudi 15 décembre 2016 à 8 h 30

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville

PRÉSENCES :

M. Denis Coderre, Maire
M. Pierre Desrochers, Président du comité exécutif
Mme Anie Samson, Vice-présidente du comité exécutif
M. Dimitrios (Jim) Beis, Membre du comité exécutif
M. Richard Bergeron, Membre du comité exécutif
M. Russell Copeman, Membre du comité exécutif
Mme Manon Gauthier, Membre du comité exécutif
M. Réal Ménard, Membre du comité exécutif
M. Lionel Perez, Membre du comité exécutif
Mme Chantal Rouleau, Membre du comité exécutif
M. Aref Salem, Membre du comité exécutif
Mme Monique Vallée, Membre du comité exécutif

ABSENCE :

M. Harout Chitilian, Vice-président du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

M
e

Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville
M. Francesco Miele, leader de la majorité

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable.
____________________________

CE16 2094

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 15 décembre 2016.

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________
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CE16 2095

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'approuver un projet de contrat d’exécution d’œuvre d’art par lequel Atelier MdB ltée, représenté par 
M. Michel de Broin, lauréat du concours pour une œuvre d’art public au seuil nord du projet 
Bonaventure, s'engage à fournir à la Ville les services artistiques requis pour la fabrication et 
l’installation de l’œuvre d’art intitulée « Dendrites » pour une somme maximale de 1 350 956,25 $, 
taxes incluses, conformément aux termes et conditions stipulés au projet de convention;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.001 1160230007 

____________________________

CE16 2096

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d’approuver le projet de cautionnement à intervenir entre la Caisse centrale Desjardins du Québec et 
la Ville de Montréal pour la ligne de crédit pouvant aller jusqu'à 10 M $ à être consentie par la Caisse 
centrale Desjardins du Québec à Montréal, C’est électrique, relativement à la tenue d'étapes du 
Championnat de Formule électrique de la FIA;

2 - d’autoriser le dépôt d'une demande d'autorisation de cautionner de 10 M$ au Ministère des Affaires 
municipales et de l'Occupation du territoire ;

3 - d’affecter un montant de 10 M$ des surplus non affectés de l'agglomération afin de garantir le 
montant du cautionnement ; 

4 - d’approuver un projet de convention spécifique entre la Ville de Montréal et l'organisme Montréal, 
C'est électrique concernant les conditions du cautionnement de 10 M$, selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention; 

5 - d’autoriser le greffier de la ville à signer la convention de cautionnement une fois l'autorisation du 
ministre obtenue et pourvu que la convention de crédit à laquelle elle réfère soit substantiellement 
conforme, de l'avis de la Direction des affaires civiles du Service des affaires juridiques, à l'esquisse 
de financement jointe au présent dossier. 

Adopté à l'unanimité.

30.001 1163455003 

____________________________

Levée de la séance à 8 h 41

70.001

____________________________
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Les résolutions CE16 2094 à CE16 2096 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

______________________________ ______________________________
Pierre Desrochers Yves Saindon
Président du comité exécutif Greffier de la Ville
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